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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen portant le numéro 0 028 980 et compre- 	- 

nant deux revendications a été délivré a la Requérante le 
14 décembre 1983 sur la base de la demande de brevet 

européen n° 80 401 590.7 déposée le 6 novembre 1980. 

Les quatre Intimées, ainsi qu'une partie gui a retire son 

opposition pendant la procedure de recours, ont formé oppo-

sition au brevet européen délivré et requis sa revocation 

pour defaut de nouveauté, d'activité inventive de son objet 

(Art. 100.a) de la CBE), et/ou parce que le brevet européen 

n'expose pas l'invention de façon suffisanunent claire et 

complete pour qu'un homme du métier puisse l'exécuter 

(Art. 100.b) de la CBE). 

Les oppositions étaient basées sur un grand noinbre de docu-

ments, dont le document japonais JP-A-6220/78 (page 87 

a 92) (Dl) accoinpagne d'une traduction en anglais des re-
vendications (D2). 

Par decision prise a la fin d'une procedure orale du 
20 janvier 1987 et signifiée aux parties le 

26 février 1987, la Division d'opposition a révoqué le 

brevet au motif que l'objet du brevet n'est pas nouveau au 

sens de l'article 54 de la CBE et n'implique pas d'activité 

inventive au sens de l'article 56 de la CBE en comparaison 

avec le document Dl, compte tenu de la traduction D2. 

Un recours a été formé par la Requérante le 23 mars 1987 et 

motive le 24 juin 1987, la taxe ayant été acquittée le 

23 mars 1987. Dans son recours, la Requérante conteste les 

arguments de la Division d'opposition et estime que l'objet 

du brevet est nouveau et implique une activité inventive. 

U. 
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Les Intimées ainsi que la partie qui a retire son opposi-

tion ont de leur côté contesté les arguments de la 

Requérante. 

Au cours de la procedure orale qui s'est tenue le 

9 juin 1989, la Requérante a confirmé sa requête principale 

visant au maintien du brevet dans une forme modifiée ainsi 

que diverses requêtes subsidiaires introduites par sa 

lettre du 11 janvier 1989. La Requérante aussi bien que les 

Intimées ont maintenus leurs arguments et les ont davantage 

précisés. 

La revendication 1 actuelle de la requête principale 

s'énonce comme suit 

Itcylindre de laminoir bimétallique en acier pour cage 

dégrossisseuse ou finisseuse d'un train a bande a chaud, 
caractérisé en ce que, dans sa zone externe de travail, ce 

cylindre est réalisé en un acier au chrome dans lequel le 

rapport entre les teneurs respectives en chrome et en car-

bone est compris entre 7 et 12 et dans lequel la teneur en 

equivalent carbone est comprise entre 1,5 et 1,7 %, cette 

teneur en equivalent carbone étant calculée comme étant la 

somme de la teneur en carbone et de la teneur en chrome, 

cette dernière étant affectée d'un coefficient 0,05. 11  

La Requérante demande 

i) 	l'annulation de la decision contestée et le maintien 

du brevet sur la base suivante 

comme requête principale : la revendication 1 du jeu 

de revendication (annexe 1) envoye le 

11 janvier 1989 ; 

comme requêtes subsidiaires 

les revendications 1 des jeux de revendications 

(annexes 2 et 3) envoyés le 11 janvier 199 ainsi que 

d'autres requêtes subsidiaires basées sur d'autres 

revendications d'utilisation. 

I 

03282 	 .../... 



- 3 - 	 T 173/87 

ii) le remboursement de la taxe de recours. 

Les Intimées demandent le rejet du recours. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Dans les motifs de la decision contestée (ci-aprés : deci-
sion) seulement le document Dl et la traduction D2 ont 
été discutés. 
Pour cette raison, la Chambre exaniinera ci-après les 
diverses requêtes a la lumière de ce document Dl et de la 
traduction D2. 

2.1 Requête principale. 
L'unique revendication de la requéte principale correspond 
a la revendication 1 du brevet délivré, et ne s'étend pas 
au-delà du contenu de la demande telle que déposée. Cette 
revendication satisfait donc aux exigences de l'article 123 
de la CBE. 

2.1.1 L'une des Intiinées a avancé que la revendication 1 n'était 
pas suffisamment délimitée par rapport a l'état de la tech-
nique tel que presenté par le document Dl (Régle 29(1) de 
la CBE). Or, la Chambre constate qu'un tel argument ne 
constitue pas un motif d'opposition selon 1'Art. 100 de la 
CBE. Par consequent, déjà pour cette raison ii ne doit pas 
en être tenu compte en l'espèce. De plus, coitune on expli-
quera dans le point 2.1.3.2 ci-dessous, la Chanibre est 
d'avis que le cylindre selon le document Dl ne représente 
pas l'état de la technique le plus proche de l'invention. 

2.1.2 Nouveauté du cylindre selon la revendication 1 par rapport 
au document Dl - coinpte tenu de la traduction rD2. 

03282 	 .../... 
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2.1.2.1 Le document Dl décrit un acier au chrome ainsi qu'un 

cylindre bimétallique en un tel acier utilisé dans un 

train de rouleaux pour transporter des produits chauds a 
laminer dans une cage de laminage d'un train a bande a 
chaud. Selon Un tableau a la page 89 (de Dl) et selon 
les revendications 5 et 6 (voir traduction D2), l'acier 

au chrome qui est utilisé pour la zone extérieure de 

travail de ce cylindre est un alliage "C" dont les 

constituants sont, entre autres : C = 1,08 % et 

Cr = 11,88 % (Cr = 11  et Ceq = 1,67). 

C 

2.1.2.2. Le cylindre selon le document Dl se différencie du cy-

lindre selon la reveridication 1 par le fait que le 

premier est défini comme étant un cylindre de transport 

tandis que l'autre constitue un cylindre de laminoir 

pour cage dégrossisseuse ou finisseuse d'un train a 
bande a chaud. 

2.1.2.3 La notion tcy1indre  de laminoir pour cage degrossisseuse 

ou finisseuse d'un train a bande a chaud" contenue dans 
la revendication 1 indique implicitement a l'homine du 
métier que le dispositif, c'est-à-dire le cylindre, est 

propre a être utilisé (sans modification) dans le do-
maine indiqué, ce gui signifie nécessairement qu'il doit 

presenter,  des dimensions, qualités et caractéristiques 

particulières adaptées aux circonstances. Ii est evident 

que ces caractéristigues implicites étaient déjà bien 

connues par l'homine du métier dans ce domaine et que, en 

l'absence de celles-ci, une utilisation pour l'applica-

tion considérée ne saurait étre raisonnablement pos-

sible. De plus, comine ii a été confirmé par la 

Requérante au cours de la procedure orale, il est mani-

feste qu'un homme du métier n'utilisera jamais, sans 

adaptation préalable, un simple rouleau de transport 

comme rouleau de laminage. 

03282 	 -.1... 
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La Chambre est d'accord avec la Requérante que, dans le 
cas present, le cylindre revendiqué, diI au fait qu'il 
doit supporter des contraintes très élevées, et plus 
précisément des pressions de laminage, ne saurait étre 
compare avec un simple cylindre de transport qui n'a pas 
a supporter de telles contraintes. De plus, ii y a une 
difference appreciable entre, d'une part, la grandeur de 
la zone de contact entre le cylindre de laminage et le 
produit laminé et celle entre le cylindre de transport 
et la bande, d'autre part. Cette grandeur de la zone de 
contact a une influence non négligeable sur le transfert 
de la chaleur de la bande au cylindre. Pour ces raisons, 
la Chambre est d'avis qu'un cylindre de transport selon 
le document Dl constitue un dispositif different d'un 
cylindre de laminage tel que défini dans le préamnbule de 
la revendication 1. 

La Chambre constate donc que ces caractéristiques impli-
cites formnent une base suffisante en l'espèce permettant 
de faire une distinction claire et nette entre un rou-
leau de transport et un rouleau de laminage. 

2.1.2.4 L'objet de la revendication 1 est donc nouveau au sens 
de l'article 54 de la CBE par rapport au document Dl 
comnpte tenu de la traduction D2. 

2.1.3 Activité inventive de l'objet de la revendication 1 par 
rapport au document Dl, comnpte tenu de la traduction D2. 

2.1.3.1 Les Chambres ont constamment souligne dans leur juris-
prudence la nécessité de faire preuve d'objectivité dans 
l'appréciation de l'activité inventive. 

Dans l'approche par determination du problème et appré-
ciation de la solution que les Chambres ont touj ours 
recommandé de suivre pour apprécier la breyetabilite 
d'une invention, ii faut avant tout, si l'on veut porter 

I 
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un jugement objectif sur l'activité inventive, partir de 

l'état de la technique consideré objectivement comme le 

plus proche, pour ensuite determiner en consequence 

selon les critères objectifs le problèine gui est pose et 

résolu conforinément a l'invention (cf. decisions 
T 24/81, JO OEB, 1983, 133 et T 248/85, JO OEB, 1986, 

261). Cette approche n'est pas limitée aux revendica-

tions pour un procédé ou pour une utilisation d'un pro-

duit comine l'une des Intimées a suggéré, mais doit éga-

lement être observée a l'egard de revendications pour un 
produit. Ii n'y a, selon Ia Chanthre, aucune raison pour 

faire ici a cet effet une distinction entre les revendi-
cations de categories différentes. 

2.1.3.2 La Chambre est d'avis qu'un cylindre comine défini dans 

le preambule de la revendication 1, et gui est générale-

ment connu de tout homme du métier, doit être considéré 

conune l'état de la technique le plus proche de l'inven-

tion. 

Par contre, la Chambre est d'avis qu'il n'est pas admis-

sible de partir d'un rouleau de transport selon le docu-

ment Dl comme ii est suggéré par les Intiinées, parce que 

un tel rouleau n'est pas comparable avec un rouleau de 

laininage (cf. point 2.1.2.3 ci-dessus). Vu les diffé-

rences existant entre ces types de rouleau, une telle 

approche est seulement le résultat d'analyses a poste-

non, en connaissance de l'objet de l'invention. En 

effet, l'homme du métier gui veut résoudre un probléme 
inhérant a un dispositif spécifique, part de ce disposi-
tif et essaie de le modifier afin d'obtenir le résultat 

voulu. Ii est possible en partant d'un rouleau de trans-

port selon le document Dl de résoudre un probleine quel-

conque de ce rouleau de transport. Toutefois, clans ce 

cas, le résultat obtenu sera un rouleau de transport 

amélioré, et non un rouleau de laminage. 

03282 	 ."/... 
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2.1.3.3 Sur la surface de travail des cylindres des cages de 
train a bande a chaud, ii se passe des phénomènes géné-
ralement connus et designés par le terme anglais "ban-
ding". Des explications diverses ont été données a ces 
phenomenes qui résultent en tout cas en une durée d'uti-
lisation limitée des cylindres en question due notaimnent 
a un phénoinène d'incrustation. 

2.1.3.4 En partant de l'état de la technique inentionné, le pro-
bléme objectif que l'enseigneinent de la revendication 1 
vise a résoudre est de fournir des cylindres de laminage 
destinés a equiper des cages degrossisseuses ou finis-
seuses d'un train a bande a chaud, qui sont nioins sen-
sibles au phénoméne d'incrustation et qui ont une durée 
d'utilisation accrue. 

2.1.3.5 Ce probléme objectif est résolu par le cylindre selon la 
revendication 1 grace au fait que celui-ci est realise 
dans sa zone externe de travail en un acier au chrome 
tel que défini dans la partie caractérisante de la re-
vendication 1. 

Selon les indications de la Requérante, la durée d'uti-
lisation de ces cylindres est accrue considérablement. 
Bien que les Intimées aient fait des objections a ce 
propos, elles n'ont pas apporté des preuves d'un inanque 
d'ainélioration des durées d'utilisation. La Chambre n'a 
pas de raison de douter que le probleme indiqué a été 
résolu. 

Comme la Requérante l'a bien precise pendant la proce-
dure orale, le problèine du "banding" n'est pas complè-
teinent évité, mais la solution proposée rend les cy-
lindres moms sensibles a ce problèmne et pour cette 
raison une durée d'utilisation plus grande de ces 
cylindres est obtenue. Le problème a résoure n'est pas 
d'éviter le "banding", mnais de rendre les cylindres 

03282 	 •. .1... 
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moms sensibles au ttbandingt.  Les remarques des Intimées 

selon lesquelles le problèine du "banding" ne se poserait 

pas dans les cages degrossisseuses, ou seulement excep-

tionnellement, n'ont pas Pu inciter la Chambre a changer 
sa conviction que des cylindres selon l'invention, qui 

sont utilisés dans une cage degrossisseuse, ont une 

durée d'utilisation accrue et qu'ils sont moms 

sensibles au phenoinéne d'incrustation. 

2.1.3.6 L'honune du métier cherchant a résoudre le probléme 
indiqué doit naturellement prendre en consideration des 

documents qui décrivent des dispositifs dans des do-

maines techniques voisins dans lesquels une solution 

pour certains problèmnes analogues pourrait être trou-

vée. 

Toutefois, la question de l'activité inventive, enre-

lation avec la modification apportée par la Requérante 

au cylindre de laminoir appartenant a l'etat de la tech-
nique, ne saurait se ramnener en l'espéce a la question 
de savoir si l'homme du métier aurait Pu utiliser 

l'acier au chrome selon le document Dl dans un cylindre 

de laminoir selon l'état de la technique le plus 

proche ; ce qu'il s'agit de savoir plutôt, c'est s'il 

l'aurait utilisé parce qu'il en escomptait un perfec-

tionnemnent ou un avantage quelconque (cf. Decision 

T 2/83 ; JO OEB, 1984, 265). 

En l'espèce, bien que le document Dl décrive un acier au 

chrome ainsi qu'un rouleau de transport utilisé dans un 

train a bande a chaud utilisant cet acier dans sa zone 
externe de travail, obtenant ainsi une résistance aux 

hautes temperatures amnéliorée (fissures et usure), ii a 

été confirmné par toutes les parties que le problènme du 

"banding" ne se pose pas dans le domaine des rouleaux de 

transport, mnéme pas au cas oü ces rouleaux seraient uti-

lisés pour transporter des bandes a chaud. En effet, le 
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probleine du "banding" n'est pas dü exciusivement aux 
hautes temperatures, mais aussi aux contraintes élevées 
dues a la pression de laniinage. 

Pour cette raison, le document Dl, bien qu'appartenant 
au domaine de laminage a chaud, ne donne pas a l'homme 
du métier une indication pour résoudre ou diminuer le 
probléme du "banding". L'homme du métier n'avait donc a 
priori aucune raison de chercher une solution a son 
problème (Cf. point 2.1.3.4 ci-dessus) parmi les 
alliages d'acier mentionnés dans le document Dl. 

2.1.3.7 Par rapport au document Dl en tenant compte de la 
traduction D2, l'objet de la revendication 1 implique 
donc une activité inventive au sens de l'article 56 de 
la CBE, 

2.1.4 Contrairement a la decision de la division d'opposition, ii 
résulte de ce qui précède que l'objet de la revendication 1 
est brevetable au sens de l'article 52(1) de la CBE, s'il 
n'est compare qu'avec le contenu du document Dl compte tenu 
de la traduction D2. 

2.2 Etant donné gue la Chambre est d'avis que l'objet de la 
revendication 1 selon la requête principale est brevetable 
par rapport aux documents Dl et D2, ii n'est plus 
nécessaire pour la Chainbre de prendre position sur les 
différentes requêtes subsidiaires. 

3. 	Vu le noiubre élevé d'autres documents, appartenant a l'état 
de la technique et ayant été présentés soit dans les délais 
soit tardiveinent, gui n'ont pas encore été pris en 
consideration par la Division d'Opposition, et afin de ne 
pas priver les parties d'un examen approfondi par deux 
instances pour juger de la conforiuité du present brevet aux 
exigences de la CBE, la Chainbre considère app;oprié de ne 
pas poursuivre a ce stade cet exainen et de faire usage du 

03282 
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pouvoir qui lui est conféré par 1'Article 111 de la CBE de 

renvoyer l'affaire a la premiere instance pour poursuite de 
la procedure. 

4. 	En ce qui concerne le remboursement de la taxe de recours 

demandé, la Requérante a avancé les arguments suivants qui 

selon elle constituentS des raisons suffisantes pour consi- 

dérer que la decision contestée est entachee d'un vice 

substantiel de procedure : notaminent 

- le principe du contradictoire (article 113 (1) CBE) n'a 

pas été respecté puisqu'au moms l'un des opposants dis-

posait d'informations gui n'avaient pas été portées a la 
connaissance du titulaire 

- la Division d'Opposition n'était pas en mesure d'appré-

cier la veritable portée de documents sur lesquels elle 

s'est fondée pour révoquer le brevet en cause ; 

- la Division d'Opposition aurait dü exiger de l'opposant 

concerné la traduction complete du document japonais 

introduit dans la procedure, selon la règle 1(2) CBE. 

Comme la Requerante l'a explique dans son mémoire exposant 

les motifs du recours, ainsi que pendant la procedure d'op- 

position (dans sa lettre datée 17 décembre 1986) elle a 

reçu de l'une des Intimées (Opposante 04) en annexe d'une 

lettre en date du 12 décembre 1986 non seulement le docu-

ment Dl (en japonais), mais aussi le document D2 (une tra-

duction en langue anglaise des revendications du document 

Dl) 

Dans un cas pareil, ii est a la discretion de l'Office 
européen des brevets (OEB) d'exiger qu'une traduction 

complete soit produite dans l'une des langues officielles. 

En effet, le libellé de la regle 1(2) de la C1E indique 

seulement que l'OEB peut exiger une telle traduction. 

03282 	 . . . 1... 



- 11 - 	 T 173/87 

En l'espece, ii incombait a la Division d'Opposition 
d'évaluer la nécessité d'une traduction de la description. 

Apparenunent, la Division d'Opposition était d'avis que la 
traduction des revendications (document D2), ainsi que le 
tableau a la page 89 du document Dl étaient suffisants pour 
permettre a un homine du métier de discuter en l'espèce la 
nouveauté et l'activité inventive de la revendication 1 du 
brevet oppose. Ii n'apparaIt pas du dossier que la 
Requérante était d'une autre opinion et qu'elle avait be-
soin de la traduction de la description pour pouvoir discu-
ter le document Dl. En tout cas, elle n'a pas demandé une 
telle traduction. Dans sa lettre du 17 décembre 1986, elle 
s'est seulenient réservée la possibilité de presenter des 
arguments visant a démontrer pie le document Dl n'était pas 
de nature a remettre en cause la validité, ni la portée du 
brevet oppose. Au cours de la procedure orale du 
20 janvier 1987, la Requérante a en effet discuté le docu-
ment Dl compte tenu de la traduction D2 (cf. procès verbal 
de cette procedure orale du 20.01.87). 

Pour la Chainbre, ii est sans importance de savoir si la 
Requérante a effectivement compris l'iniportance d'un 
document. Ii est par contre important de savoir si la 
Requérante connaissait le document avant pie la decision 
ait été prise et Si elle avait eu la possibilité de prendre 
position sur les motifs de la decision. 

Du dossier ii ressort claireinent pie non seulement la 
Requérante connaissait les documents Dl et D2 méme avant la 
procedure orale du 20 janvier 1987, a la fin de laquelle la 
decision a été prise, mais pie de surcroIt les documents en 
question ont été discutés au cours de cette procedure 
orale. La Requérante avait donc Pu prendre position sur les 
motifs qui étaient a la base de la decision (Art. 113(1) de 
la CBE). Le fait qu'il est apparu pendant la procédure 
d'opposition pie l'une des Intiiuées avait eu coinaissance 
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de la traduction de la description du document Dl était 

sans importance pour le déroulement de la procedure, parce 

qu'apparemment ni la Division d'Opposition, ni la 

Requerante n'avaient besoin de cette traduction pour 

discuter les documents Dl et D2 pendant la procedure 

orale. 

La Chambre constate donc que, premierement, 1 1 0EB n'avait 
pas d'obligation d'exiger une traduction complete du docu-

ment Dl, que, deuxièmement, la Requérante connaissait les 

documents Dl et D2 et, les a discutés au cours de la proce-

dure orale avant que la decision n'ait été prise sur la 

base de ces documents, et que, troisiémement, la Division 

d'Opposition estimait étre en inesure de prendre sa decision 

seulement sur la base de ces documents Dl et D2, ce qui 

constitue selon la Chambre une appreciation acceptable de 

la part de la Division d'Opposition. 

La Chambre considère donc que la decision n'est pas entâ-

chée d'un vice substantiel de procedure. Par consequent, ii 

n'y a pas lieu de renibourser la taxe de recours (régle 67 

de la CBE). 

'1 
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Dispositif 	
' I  

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit 

La decision de la premiere instance est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance pour poursuite 
de la procedure. 

La requête concernant le remboursement de la taxe de recours 

est rejetee. 

Le Greffier 	 Le Président 

I 
S. Fabiani 	 P. Delbecque 

U 
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